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Notez-le

Annonces légales
BRAGA

SAS au capital de 15 000 €  
Siège social : 27 RUE 8 MAI 1945,  

38470 VINAY  
RCS GRENOBLE 821 642 436

L’assemblée générale extraordinaire du 28/04/2022 a décidé le transfert du siège social à 
compter du 02/05/2022 au 35 Avenue Joseph Carlin, 38470 VINAY.

Mr GRASSINI

AG CONCEPT RENOV 
EURL au capital de 1.000€  

Siège social : 9 Montée Saint Barthélémy, 69005 LYON  
RCS de LYON 883 456 329 

Le 14/04/2022, l’Associé Unique a décidé de transférer le siège social au 693 route de Lyon 
Le Fayet, 38540 GRENAY. Gérant : M. BERISHA Alban, 9 Montée Saint Barthélémy, 
69002 LYON. 
Radiation au RCS de LYON et réimmatriculation au RCS de VIENNE.

SCI PIED AGILE
Société civile immobilière  

Au capital social de 100 euros  
Siège social : 10 Allée Edouard Manet – 26000 VALENCE  

RCS Romans 503 544 736 

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LA SOCIETE : Mme Claire MARTINET, Gérant, 
dmt 3 rue du Nord – 38110 LA TOUR DU PIN. ASSP du 27/04/2022, il résulte que la collec-
tivité des associés a décidé de transférer le siège social au 3 rue du Nord – 38110 LA TOUR 
DU PIN. En csq, la société qui est immatriculée au RCS de Romans sous le numéro 503 544 
736 fera l’objet d’une nouvelle immatriculation au RCS de Vienne. L’article 4 des statuts a 
été modifié en csq. Le capital social a été réduit d’1 € puis a été augmenté de 99 € pour être 
porté à 198 €. Ancienne mention : 100  €. Nouvelle mention : 198 €. La durée de la Société 
a été prorogée de 49 ans, soit une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au 
RCS. Mme Marion WYBIERALA épouse DUMOULIN dmt 18 impasse du Mont – 38690 
BIZONNES a été nommée cogérante à compter de ce jour.

G.R.D.E.
SAS Au capital de 500 000 €  

Siège social 8 rue Léon Fournier Sud  
38130 ECHIROLLES  

RCS GRENOBLE 448 219 188

Aux termes de l’AGE du 11/02/2022, les associés ont pris acte de la démission de :
- Monsieur GUNDUZ Harun de ses fonctions de Président,
Et la nomination de :
La société GUNDUZ GROUP SAS RCS GRENOBLE 881 148 746 Nationalité Française 
Siège social 8 rue Léon Fournier Sud 38130 ECHIROLLES
En qualité de nouveau Président de la société à compter du 15/03/2022 pour une durée 
illimitée.

Pour avis
Le représentant légal

FORET PLUS
SAS Au capital de 20 000 €  

Siège social 8 rue Léon Fournier Sud  
38130 ECHIROLLES  

RCS GRENOBLE 507 925 592

Aux termes de l’AGE du 11/02/2022, les associés ont pris acte de la démission de :
- Monsieur GUNDUZ Harun de ses fonctions de Président,
Et la nomination de :
La société GUNDUZ GROUP SAS RCS GRENOBLE 881 148 746 Nationalité Française 
Siège social 8 rue Léon Fournier Sud 38130 ECHIROLLES
En qualité de nouveau Président de la société à compter du 15/03/2022 pour une durée 
illimitée.

Pour avis
Le représentant légal

LIGNES ELAG
SAS Au capital de 5 000 €  

Siège social 8 rue Léon Fournier Sud  
38130 ECHIROLLES  

RCS GRENOBLE : 800 847 220

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire du 11/02/2022, les associés ont pris acte 
de la démission de :
- Monsieur GUNDUZ Harun de ses fonctions de Président,
Et la nomination de :
La société GUNDUZ GROUP SAS RCS GRENOBLE 881 148 746 Nationalité Française 
Siège social 8 rue Léon Fournier Sud 38130 ECHIROLLES
En qualité de nouveau Président de la société à compter du 15/03/2022 pour une durée 
illimitée.

Pour avis
Le représentant légal

Avis de modification

PEYRET – GOURGUE & Associés  
Société d’Avocats  

2 rue Lavoisier 38330 MONTBONNOT-SAINT-MARTIN

L’EPICERIE SAINT- 
JOSEPH

SAS Au capital de 5.000 €  
Siège social sis 1 rue Saint-Joseph  

38000 GRENOBLE  
RCS GRENOBLE 904 492 501

Aux termes d’une décision unanime des associés en date du 31/03/2022 : 
- M. Christophe SUSZYLO dmt au 8 le Pré Novel 38420 LE VERSOUD,
- Mme Catherine SUSZYLO dmt au 8 le Pré Novel 38420 LE VERSOUD,
- Mme Laura RIVOLLET dmt au 2 rue Marius Charles 38420 DOMENE,
ont étés nommé Directeurs Généraux de la société à compter de la date précitée. RCS GRE-
NOBLE. 

Pour avis, le Président

ESPACE ARMONY SARL en liquidation au capital de 2 000 euros Siège social : 1286 
Rue Ambroise Carrier - 38590 SILLANS R.C.S. GRENOBLE 524 833 910 L’AGE du 
31/03/2022 a décidé la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation amiable. 
Elle a nommé liquidateur Mme SIAS Régine, demeurant 1286 Rue Ambroise Carrier -38590 
SILLANS, en qualité de liquidateur pour toute la durée de la liquidation. Le siège social est le 
siège de la liquidation où la correspondance devra être envoyée et où les actes et documents 
concernant la liquidation devront être notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce de GRENOBLE, en annexe au R.C.S.

Avis de dissolution

ANTHO NETTOYAGE SAS au capital de 500€ Siège social : 01 RUE DES PINS, 38100
G R E N O B L E  R C S  d e  G R E N O B L E  8 9 9  3 4 1  6 4 8  
Le 01/02/2022, l’AGE a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
Anthony FEVRIER, 04 RUE CHRISTOPHE TURC, 38100 GRENOBLE de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de liquidation à compter du 01/02/2022.
Radiation au RCS de GRENOBLE

KGA AUTOS SAS au capital de 2.000€ Siège social : 15 BIS RUE DE LA 
CHAMECHAUDE, 38120 FONTANIL-CORNILLON RCS de GRENOBLE 879 052 645 
Le 27/08/2020, l’AGE a approuvé les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
ARKADI KAMALYAN, 16 AVENUE DE L’EUROPE, 38120 SAINT-ÉGRÈVE de son 
mandat et constaté la clôture des opérations de liquidation à compter du 27/08/2020.
Radiation au RCS de GRENOBLE

NH BTP SAS au capital de 5.000€ Siège social : 37 AVENUE DE VIZILLE, 38000 GRE-
NOBLE RCS de GRENOBLE 879 847 275 Le 01/09/2020, l’AGE a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. Nabil HADRI, 03 ALLEE DES FRENE, 38000 
GRENOBLE de son mandat et constaté la clôture des opérations de liquidation à compter 
du 01/09/2020.
Radiation au RCS de GRENOBLE

MD DISTRIBUTION SAS au capital de 1.000€ Siège social : 35 RUE DES ALLIES, 
38100 GRENOBLE RCS de GRENOBLE 882 285 802 Le 22/03/2022, l’AGE a approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé le liquidateur M. Mehdi DOUKALI, 35 RUE DES AL-
LIES, 38100 GRENOBLE de son mandat et constaté la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 22/03/2022.
Radiation au RCS de GRENOBLE

OBC SARL au capital de 2.000€ Siège social : 01 RUE DES BOURELLES,38420 DO-
MÈNE RCS de GRENOBLE 797 830 189 Le 31/12/2021, l’AGE a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. Sébastien OMBE, 02 RUEDE LA PORTELLE, 
38500 VOIRON de son mandat et constaté la clôture des opérations de liquidation à compter 
du 31/12/2021.
Radiation au RCS de GRENOBLE

Avis de clôture de liquidation

SAINTE MARIE SCI au capital 1000 euros Siège social : 36 B rue des Vingt Toises 38950 
SAINT MARTIN LE VINOUX RCS GRENOBLE 452 926 462
- L’AGE en date du 31/12/2021 a décidé la dissolution anticipée de la société et sa mise en 
liquidation amiable à compter du 31/12/2021, nommé en qualité de liquidateur M. Jean Luc 
GUILLAUMIN dmt 154 Impasse Grande Grange 38210 SAINT QUENTIN SUR ISERE 
et fixé le siège de liquidation et l’adresse de correspondance au domicile du Liquidateur.
Mention en sera faite au RCS de GRENOBLE

L’AGE en date du 31/12/2021 a :
- approuvé les comptes de liquidation, donné quitus au liquidateur de sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat 
- prononcé la clôture de liquidation de la société, à compter du 31/12/2021. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du tribunal de commerce de GRENOBLE.

Avis de dissolution et de clôture de liquidation

Rectificatif à l’annonce parue le 14/04/2022 concernant la société : TB RENO, il y avait lieu 
de lire - changer la dénomination sociale qui devient SH RENOV 38

Avis rectificatif

Suivant acte reçu par Maître  Faustine SERPINET, Notaire au  sein de la SAS « LEX-
GROUP GRENOBLE », titulaire d’un Office Notarial à GRENOBLE, 7 rue Vicat,CR-
PCEN, le 25 avril 2022, a été conclu le changement de régime matrimonial portant adoption 
de la séparation entre M. Morad OUAMOU et Mme Siham AIT OUABACH, demeurant à 
PONT-DE-CHERUY (38230) 3 avenue Chenguelia. M. est né à SAINT-ETIENNE (42000) 
le 7   mai 1978,Mme est née à BOURGOIN-JALLIEU (38300) le 3 août 1980.Mariés à la 
mairie de TIGNIEU-JAMEYZIEU (38230) le 19 décembre 2015 sousle régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.Les oppositions des créanciers 
à ce changement, s’il y a lieu, seront reçues dans les trois mois de la présente insertion, en 
l’office notarial où domicile a été élu à cet effet. 

Pour insertion Le notaire.

Avis de changement de régime matrimonial

Annonces légales au 04 38 49 91 76
annoncelegale@terredauphinoise.fr

Le ministère de l’Agricul-
ture et de l’Alimentation 
débloque une enveloppe 

de 175 millions d’euros dans 
le cadre du volet 2 du dispositif 
d’accompagnement des élevages 
porcins lourdement touchés par 
les conséquences de la crise de 
Covid-19.
Sont éligibles à l’aide les exploi-
tants agricoles propriétaires de 
leurs animaux et étant spécialisés 
dans l’élevage porcin à plus de 
20%. Il faut qu’ils aient élevé sur 
l’année 2021 au moins 500 porcs 
pour le cas général ou au moins 
200 porcs pour les éleveurs béné-
ficiant de l’ICHN 2021.
Seront indemnisés les porcs 
charcutiers, porcelets 8kg et 
porcelets 25kg élevés entre le 
1er septembre 2021 et le 28 fé-
vrier 2022. L’aide est forfaitaire 
(9 forfaits) et se fait en fonction du 
type d’animaux et du taux de spécialisation 
de l’exploitation.
L’aide sera majorée de 20% pour les instal-
lés à partir du 1er janvier 2017 et elle sera 

minorée de l’aide d’urgence à la trésorerie 
éventuellement reçue.
Le plafond de la totalité des aides touchées au 
titre de la crise Covid-19 ne doit pas excéder 

290 000 euros. La 
présente aide sera 
minorée en cas de 
dépassement de ce 
plafond.
La demande pourra 
être effectuée du  
25 avril 2022 jusqu’à 
la fin de l’enveloppe 
budgétaire nationale 
ou au plus tard le  
15 mai 2022 depuis 
le site FranceAgri-
Mer.
Pour toute question, 
il est possible de 
contacter la DDT à  
m a i l d d t - s a d r @
isere.gouv.fr ou  
au 04 56 59 45 09. n

FILIÈRE PORCINE / Le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation débloque une 
enveloppe de 175 millions d’euros dans le cadre du volet 2 du dispositif d’accom-
pagnement des élevages porcins lourdement touchés par les conséquences de la 
crise de Covid-19.

Ouverture d’une aide de structuration

Une enveloppe de 175 millions d’euros a été ouverte pour aider les éleveurs 
porcins lourdement touchés par le Covid-19.

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site de Terre 
Dauphinoise.


